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[Introduction]

Louange à Allah, Seigneur des mondes. La fin 
heureuse sera pour ceux qui Le craignent. Que la 
prière et le salut soient sur Son Serviteur et Messa
ger, le Prophète Muhammad — qui a été en
voyé comme bénédiction universelle et preuve pour 
tous les serviteurs d’Allah — ainsi que sur sa famille,

1 Ce symbole est une calligraphie qui signifie : « Prière et salut 
d'Allah sur lui ». Les musulmans se doivent de saluer le pro
phète Mohammed, selon l’injonction coranique contenue dans 
le verset 56 de la sourate l e s  C oa lisés. 11 existe aussi de 
nombreux hadiths qui incitent à le faire. La prière d’Allah 
n’est bien sûr pas comme celle de Ses serviteurs, mais elle est, 
selon l’explication d’Abû Al-‘Aliya, l’éloge que fait Allah du 
Prophète auprès des anges. Quant à Sufyân At-Thawri, il ex
plique ce verset en disant : « La prière d’Allah est une miséri
corde, et la prière des anges est une demande de pardon [pour 
les croyants auprès d’Allah] ». (Ibn Kathîr, Tafsîr Al-Qur'ân Al- 
Adhim, 3/668).
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Lfobligation de se conformer à la Sunna du Prophète (&)

ses Compagnons qui ont transmis le Livre de leur 
Seigneur (9&)(l) et la Sunna de leur Prophète (S )  à 
leurs descendants, avec la plus grande fidélité, en en 
préservant parfaitement les significations et les ter
mes. Qu'Allah soit satisfait d’eux et qu’il fasse que 
nous les suivions de la meilleure manière.

Les savants musulmans anciens et actuels 
s’accordent sur le fait que les sources reconnues des 
lois islamiques, qui expliquent les choses licites et 
illicites sont :

■ Le Livre d’Allah ($g), « l ’erreur ne l ’atteint 
[de nulle part] n i p ar devant, n i par der
rière »(2);

■ La Sunna du Prophète (âü) — « qui ne parlait 
pas sous l ’empire de sa passion mais c’est 
plutôt une révélation qui lu i a été inspi
rée »(î) ;

■ Le consensus des savants de la communauté (al- 
’ljm â).

Les savants divergent toutefois au sujet d’autres

1 Cette calligraphie signifie : « Gloire et pureté à Lui* élevé 
soit-11. »
2 L es V ersets D éta illé s , verset 42.
3 L ’E toile, versets 3, 4.
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L'obligation de se conformer à la Sunna

sources dont la plus importante est le raisonnement 
par analogie (al-Qvyâs). La majeure partie des savants 
le considère comme une source fiable quand les 
conditions requises sont remplies.

Les preuves qui confirment ces preuves sont in
nombrables et connues.

Quant à la première source, c’est le Livre d'Allah 
(vifé). Notre Seigneur (îfé) nous prouve à plusieurs 
occasions dans Son Livre qu'il est obligatoire de se 
conformer aux enseignements du Coran, de s'y te
nir fermement et de s'en tenir à ses limites. Allah

« Suivez ce qui est descendu sur vous de la 
part de votre Seigneur. Ne suivez aucun maître

(M) dit :

en dehors de Lui. Vous réfléchissez très peu. »(1)

1 Al-A’r â f  verset 3.
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L 'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète ($&)

« Voici un Livre béni que Nous avons fait 
descendre. Suivez-le donc et craignez Allah, 
peut-être vous sera-t-il fait miséricorde. »0)

feA  U b  J  j j i  AÜt jA  «b  Jb
/ / A. i i  I . i-M i/./- 0 / / > 9 /

4j \ 4j  ^

«ü iu  f  \ o U iL \  j a  (*4^

<(• J ï  r è i H i j
* y y y y

« ... Lr/je Lumière et un Livre clair vous sont 
venus d’Allah $  Allah dirige ainsi dans les 
chemins du salut ceux qui cherchent Son 
agrément. Il les fait sortir des ténèbres vers la 
lumière — avec Sa permission — et II les dirige 
sur le chemin droit. »(2)

î î i j  J j U î r  Û ' / J J l<  j j J J i ù )>

4jàj j !j J A  JJsÜt AjG *$ ^  JJJP Çj\sSll

1 L es B estiaux , verset 155.
2 La T ab le S erv ie , versets 15-16.
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L'obligation de se conformer à la Sunna

« Certains ne croient pas au Rappel qui leur 
est parvenu. Voici cependant, un Livre précieux 
$  L ’erreur ne l ’atteint [de nulle part] n i par 
devant, n i p ar derrière. Une révélation émanant 
d’un Sage et Digne de louange. »(1)

^  \Sa  [ y -

« ... E t ce Coran m ’a été révélé pour que je
vous avertisse... »

/ X y y

« Voici un message (le Coran) adressé aux 
gens afin qu’ils soient avertis... »(3)

Les versets du Coran qui vont dans ce sens sont 
nombreux.

D’autre part, des hadiths authentiques du Messa
ger d’Allah (S )  ont été rapportés nous ordonnant 
de respecter le Coran et de nous y tenir fermement, 
et prouvant que celui qui s’y conforme est bien gui-

1 L es V ersets D éta illé s , versets 41-42.
2 L es B estiaux , verset 19.
3 Ib râ h îm , verset 52.
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L’obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (i&)

dé tandis que celui qui le délaisse est égaré.

Ainsi, on rapporte que le Messager d'Allah (S )  a 
dit dans son discours, lors du pèlerinage d'adieu :

1 ^  L* OS"* y  J i j )

( aL i : 4j 01

« laisse une chose ; si vous vous y  accroche^fer-
mements vous ne sere^point égarés : le Livre d ’Allah (3êé). » 

[Rapporté par Muslim dans son Sahzh]{1)
Dans le Sahîh Muslim également, Zayd ibn Arqam 

(<£>) a rapporté que le Prophète (S )  a dit :

v  aÎîi JlS' ^  Ü j é  JO)

.  *

: J l ï  p  .aJ  L a!ÜI l51p c-^»i .(aj

^  j i f  ^  à  ^  > ( , )

1 Sahîh Muslim: vol. 2, hadith 2803.
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« J e  vous laisse deux choses pesantes : la première est le 
Livre d'Allah (3®) dans lequel i l  y  a la guidée et la lumière. 
Donc ten e^ vou sy et accrochez-vous y  fermement. ’ Il les ex
horta à suivre le Livre d’Allah (îfë). Puis il dit : La 
deuxième concerne les membres de ma famille. Je vous rap
pelle (vos devoirs) envers les membres de ma fam ille (Il le

Dans une autre version, le Prophète (0 )  a dit au 
sujet du Coran :

« I l est la corde d'Allah (3ê). Celui qui le suit est bien

Les traditions à ce sujet sont nombreuses. Le 
consensus des savants et des croyants parmi les 
Compagnons du Prophète (S )  et leurs descendants 
suffit pour prouver l’obligation de suivre le Livre 
d’Allah (9i), de s’en servir comme preuve irréfu
table, et d’y chercher le jugement avec la Sunna du 
Messager d’Allah (S )  ; et il est inutile de citer toutes

1 Sahîh Muslim : vol. 4, hadith 5920.
2 Sahîh Muslim : vol. 4, hadith 5923.

répéta trois fois).

(2)gu idé et celui qui y  renonce est égaré. »
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L'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (&)

les preuves à ce sujet.

Quant à la deuxième de ces trois sources et sur 
laquelle il y a consensus également, c’est ce qui a été 
rapporté de source sûre [des paroles et des actes] du 
Messager d’Allah (S ) .

Ceux qui vinrent après eux ont donné foi à cette 
source, l’ont citée comme preuve et l’ont enseignée 
à la communauté. Ils ont écrit à ce sujet beaucoup 
d’ouvrages, ils l’ont expliqué dans les livres de sour
ces de droit islamique (Usûlul-Fiqb) et de science du 
Hadith (Mustalati). Il existe beaucoup de preuves 
dans le Livre d’Allah (3i) où il est ordonné de suivre 
le Prophète (S )  et d’obéir à ses enseignements. Un 
tel commandement était adressé à ceux qui vivaient 
à son époque ainsi qu’à ceux qui sont venus après 
eux, car il est le Messager d’Allah envoyé à tous les 
hommes ; ceux-ci ont reçu l’ordre de le suivre, de 
lui obéir jusqu’à ce qu’arrive l’Heure (le Jour du Ju 
gement).

Le Prophète est l’exégète (Mufassir) du Livre 
d’Allah (9&), expliquant par ses paroles, ses actions 
et ses approbations^, les versets qui portent des

1 Les actes, les paroles et les approbations du Prophète consti
tuent la Sunna. Et son silence face à une situation est la
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L *obligation de se conformer à la Sunna

significations générales. Sans la Sunna, les musul
mans ne connaîtraient pas le nombre de Rak’â de 
leurs prières, la façon de les accomplir, les actes 
obligatoires qui s’y trouvent. Ils ne connaîtraient pas 
non plus les détails des règles du jeûne, de la Zakât,, 
du pèlerinage, du Jihâd, du devoir d’ordonner le bien 
et d’interdire le mal. Ils ne connaîtraient également 
pas les détails des lois concernant les transactions, 
ce qui est interdit et ce qu’Allah (3$) y a prescrit 
comme peines et punitions.

preuve de son approbation.
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[Les preuves du Coran concernant 
l’obligation de se conformer à la Sunna]

Parmi les preuves du Coran, nous citerons les 
versets tels que :

J j

« Et obéissez à Allah et au Messager, peut-
être vous sera-t-il fait miséricorde. »

A •

(1)

J y J )\ !ji-fel j  i l  ! ! £*~\ jiâ îl <£\ U)
/ / /

J 3 9 /, . O A / .// . 0 /  0 £ t . 1° î '
«j V  ^  ^  J

fJ \j aIJU ûyJÿ ‘J S d 1 J j ^ i l j  AJÜ1 J l
/ y y y y y y y

'
✓  / / /

« Ô vous ' qui croyez obéissez à Allah et 
obéissez au Messager et à ceux qui détiennent

1 La F am ille  d 'Im rân, verset 132.
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L'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (i&)

l ’autorité parm i vous. Puis, si vous vous dispu
tez, portez vos différends devant Allah et le  
Prophète, si vous croyez en Allah et au Jou r 
Dernier. Ce sera bien mieux pour vous et de 
meilleure interprétation. »(1)

« Quiconque obéit au Messager obéit certai
nement à Allah. Et quiconque se détourne... 
Nous ne t’avons pas envoyé vers eux comme

Comment pourrait-on obéir à Allah et porter les 
différends des gens devant Allah (31) (en se référant à 
Son Livre) et devant le Prophète (1&) (en se référant à 
sa Sunna) sans s’appuyer sur la Sunna comme preuve, 
ou si elle n’était pas préservée ? Si c’était le cas, cela 
impliquerait qu’Allah (M) aurait assigné quelque chose 
d’inexistant à Ses serviteurs ! C’est là une très grande 
erreur, l’acte d’infidélité le plus grave et la pire pensée 
que l’on puisse avoir sur Allah (Ü).

1 L es F em m e s , verset 59.
2 L es F em m e s , verset 80.

gardien. »(2)
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L’obligation de se conformer à la Sunna

Dans la sourate Les Abeilles, Allah (3&) dit :

« Nous avons fait descendre sur toi le Rap
p el (le Coran) afin que tu expliques aux gens 
clairement ce qui est descendu vers eux. Peut- 
être réfléchiront-ils ? » (1)

Dans la même sourate, Il dit :

« Nous n ’avons fait descendre sur toi le Livre 
que pour que tu leur expliques les motifs de 
leur dissensions en ce qui le concerne, et 
comme guide et comme miséricorde pour un

Comment Allah (3&) aurait-il pu confier à Son

peuple qui croit. » (2>

Envoyé d’expliquer la révélation descendue vers eux

1 L es A b e illes , verset 44.
2 L es  A b eilles , verset 64.
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L’obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (flk)

si la Sunna n’existait pas ou si elle n’était pas consi
dérée comme une preuve ? D’autres exemples simi
laires se trouvent dans la parole suivante de la 
sourate an-Nûr {La Lumière):

U fy  I j l j ï  J 1 j j LM j  <ÜJl 1 j AJa!

A jiJ a i  ù j j  U U
S S  s

J» S/) J U j  \ j i4 3

«• Dis : “Obéissez à Allah et obéissez au 
Messager. S ’ils se détournent, i l (le Prophète) 
n ’est responsable que de ce dont il est chargé et 
vous êtes responsables de ce dont vous êtes 
chargés. E t si vous lu i obéissez, vous serez bien 
guidés. E t II n ’incombe au Prophète que de 
transmettre, en toute clarté, le message”. » (1)

Dans la même sourate, Il dit :

ÂljSTjil 1 j ï l j  i \ 1 j a -9!
y

{ ù à y * ) ^  i

1 La L um ière, verset 54.
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L’obligation de se conformer la Sunna

« Acquittez-vous de la prière, payez la Zakât 
"  hète. Peut-être vous sera-t-il

envoyé vers vous tous comme le Prophète de 
Celui à Qui appartient la souveraineté des deux 
et de la terre. I l n ’y  a de divinité que Lui. C’est 
Lui Qui fait vivre et Qui fait mourir. Croyez 
donc en Allah et en Son Messager, le Prophète 
analphabète qui croit en Allah et en Ses Paro
les. E t suivez-le, peut-être alors serez-vous bien 
guidés”. » 2>

Dans ces versets, il y a la preuve explicite sur le

1 La Lumière, verset 56.
2 AJ-A’râ f,verset 158.

Dans la sourate Al-A’râf, Il dit :

« Dis : “Ô vous les hommes ! Je  suis en vérité

19



L'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (&)

fait que la guidée et la miséricorde d’Allah se trou
vent dans le fait de suivre le Prophète (SU). Com
ment cela serait-il possible si on renonçait à 
pratiquer la Sunna ou on prétendait qu’elle n’a au
cune valeur juridique, ou qu’on ne peut s’y fier ?

Dans la sourate La Lumière, Allah (M) dit :

cM dJ»\ ù jÂ l& J
y y y •A

* f 1* ♦  /  O A y A 0 f  -  yO» O A y A

,J\ u l i P  t  j '  ^

« ... Que ceux qui s ’opposent à son ordre 
prennent garde qu’une épreuve ne les atteigne
ou que ne les atteigne un châtiment doulou-

( i )reux. »

Dans la sourate L ’Exode (Al-Hashr), Allah dit : 

d jJb x 3  J l i l s -

Z *  U j

« ... Prenez ce que le Prophète vous donne et

1 La L um ière, verset 63.
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L'obligation de se conformer à la Sunna

Les versets qui vont dans ce sens sont nombreux 
et ils prouvent l’obligation d’obéir au Prophète (S )  
et de suivre ce qui lui a été révélé (le Coran) comme 
nous l’avons vu précédemment, c’est-à-dire qu’il 
faut suivre le Coran et s’y conformer, qu’il faut 
obéir aux commandements d’Allah, respecter Ses 
interdits, et qu’il est obligatoire d’obéir au Prophète 
(S )  et de suivre ses enseignements.

Le Coran et la Sunna sont deux sources insépa
rables. Quiconque nie l’une d’entre-elles a nié et 
démenti l’autre. Un tel acte est considéré comme de 
la mécréance et de l’égarement. La personne qui nie 
la Sunna est considérée comme étant sorti de l’islam 
selon le consensus des savants et des croyants.
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[Les preuves dans la Sunna du 
Messager d’Allah ($&)]

Les hadiths du Messager d'Allah (S )  sur l'obli
gation de lui obéir, de suivre ses enseignements et 
sur l'interdiction de lui désobéir sont nombreux. 
Cette obligation s'applique aux gens de son époque 
mais aussi à tous ceux qui viennent après lui jus
qu'au jour de la Résurrection.

A ce propos, il est rapporté dans les deux re
cueils de hadiths authentiques d'Al-Bukhârî et de 
Muslim (Sahîhayn), d'après Abû Hurayra (<&>), que le 
Prophète (&) a dit :

« Celui qui m ’obéit, obéit à Allah. Celui qui me désobéit,

1 Sahih Al-Bukhârî : vol. 4, hadith 204 ; vol. 9, hadith 251 et 
385 ; Sahîh Muslim : vol. 3, hadith 4518 & 4519 ; Sunan An-

dé s obéit à Allah. »(1)
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U obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (&)

Dans Sahîh ul-Bukhârî\ Abû Hurayra («$*) rap
porte aussi que le Prophète (S )  a dit :

-<J  ̂ J *  t X )

^  j i i .  j l ;  ^ 3  «îii j ^ 3  g'

^ 3  i > i

« Toute ma communauté entrera au Paradis sau f ceux 
qui refusent. On lui demanda : “Q ui sont ceux qui refu
sent ?” I l dit : “Ceux qui m ’obéissent entreront au Paradis 
et ceux qui me désobéissent auront refusé”. »<1!

Ahmad, Abû Dâwûd et Al-Hâkim ont mention
né dans leur livre, avec une chaîne de rapporteurs 
authentique, qu’Al-Miqdâm ibn Ma’dîkarab a rap
porté la parole suivante du Messager d’Allah (Ül) :

Ul̂ j  (Jj i j  4iSk jj! f s -  j U l à  j i r j

Nassâ’i  : vol. 1, hadith 3, vol. 2, hadith 2859 ; Musnad al-Imâm 
Ahmad : vol. 2, pp. 93, 244, 252 & 270.
1 Sahih ul-Bukhâri : vol. 9, hadith 384.
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L*obligation de se conformer à la Sunna

Ü -j ôjJU -lî 4-3 j  lx>3 J  TJ i\
y y 's s . / ✓ o , o a / /

« E æ y W reçu le Coran et quelque chose de sem
blable avec:(1) Une époque très proche viendra où une p e r 
sonne rassasiée, allongée sur son divan dira : “Vous deve% 
suivre ce Coran. Ce que vous y  trouve^ de licite, considére^-le 
comme licite et ce que vous y  trouve^ d ’illicite, considère?-le 
comme illicite”. »

Abû Dâwud et Ibn Mâjah ont mentionné, avec 
une chaîne authentique, qu’Ibn Abî Râfi’ a rapporté 
de son père la parole suivante du Messager d’Allah

a jI; J s . \ k £  6y S \

*. * o, y os s o t * o s* & r o f o t
: J j j L j  C4JsP  J l  4J O y l  y » |

4jÜI L)Jj>rj cc£j^l V
/ ✓  / ** ✓  X

« voudrais pas trouver quelqu’un parmi vous, adossé à 
son àvan dire quand un de mes ordres ou une de mes prohibi-

1 C’est-à-dire la Sunna.
2 S un an Abî Dâwûd : vol. 3, hadith 4587 ; Musnad al-lmâm 
Ahmad : vol. 4, p. 131.
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L'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète ( 0 )

lions lui parviennent : “ Nous ne savons pas. Ce que nous trou
vons dans le Livre d'Allah, nous le suivons »m

Al-Hassan ibn Jâbir (<&>) a rapporté : « J ’ai enten
du Al-Miqdâm ibn Ma’dîkarab («&>) dire : “Le jour 
de Khaybar, le Messager d’Allah (&) a interdit des 
choses, puis il a dit :

j  ^  OÎ f Ï M  : jî]
^ /  ^ y  g  /  il

£jA Ô j JL>«j  ^Jlp *^-La

U i 3 >  aÎji n e

UJli-j Laj ôLJUUcLwüt J*>L>- <ui LJJî rj

« époque très proche va arriver où un homme adossé 
à son divan, à qui on rapporte un de mes hadiths, [démentira 
ce qu}on lui rapporte de moi et] dira : “ Entre nous et vous,

1 Voir Sunan Abi Dâumd : vol. 3, hadith 4588 ; J ami’ At-Tirmidhî : 
vol. 10, ch. 10 ; Sunan Ibn Majah : vol. 1, hadith 13 ; et cheikh Al- 
Albânî Ta authentifié dans son Sahîh Ibn Ma/ah, p. 21.
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L'obligation de se conformer à la Sunna

le considérons licite et ce que nous y  trouvons d'illicite, nous le 
considérons illicite. " Ce que le Prophète d'Allah a interdit

De nombreuses traditions du Messager d’Allah 
(S )  prouvent qu’il exhortait ses Compagnons à tra
vers ses sermons, à transmettre le message à ceux 
qui étaient absents. Il leur disait :

« Il se peu t que la personne qui reçoit le message la com
prenne mieux que celui qui l'a entendu directement de la 
source. »

Dans les deux recueils de traditions authentiques 
(Sahih) d’Al-Bukhârî et de Muslim, on rapporte que 
le Prophète (S )  s’adressa aux gens lors du pèleri
nage d’adieu, le jour de A rafat et le jour du Sacrifice 
(Yawm un-Nahr) en leur disant :

1 Voir Al-Hâkim ; Jcimi’ At-Tirmidbi : vol. 10, p. 132 ; Sunan 
Ibn Mâjah : vol. 1, hadith 12.

n'est-il comme ce qh'Allah a interdit ? »(1)
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L*obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (ü&)

} s  s  Q s  t i ** C* 0 ^
( ajuw- 4J <otL> j »

« Ceux qui sont présents ici doivent transmettre Le mes
sage à ceux qui sont absents. Il se p eu t que ceux à qui le 
message est transmis le comprennent mieux que ceux qui 
fo n t entendu directement. » (1)

Si la Sunna du Prophète (Sft) n’avait pas été une 
preuve pour (ou contre) ceux qui l’entendent et 
pour ceux à qui elle parvient et si elle n’était pas res
tée intacte jusqu’au jour de la Résurrection, il ne leur 
aurait jamais ordonné de la transmettre. Ainsi, on 
sait que la Sunna est une preuve contre ceux qui 
l’ont entendu de la bouche du Prophète (®) et 
contre ceux à qui elle est parvenue par des chaînes 
de rapporteurs authentiques.

Les Compagnons du Messager d’Allah (S )  ont 
préservé la Sunna - que ce soit ses paroles ou ses 
actions - et l’ont transmise à leurs Successeurs (Tâ- 
b iyî?i). Ces derniers l’ont transmise à leurs descen-

1 Sahîh Al-Bukhârî : vol. 1, hadith 67 ; vol. 2, hadith 795 & 
797; vol. 7, hadith 458 ; vol. 9, hadith 199 & 539 ; Sahîh Mus- 
lim : vol. 3, hadith 4160 ; jâmi* At-Tirmidhî : vol. 10, p. 124 ; 
Sunan Ibn Mâjah : vol. 1, hadith 230 à 236 ; S un an Ad-Dârimî : 
vol. 2 ; Musnad al-lmâm Ahmad : vol. 5, pp. 37, 39, 45 et 49.
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L'obligation de se conformer à la Sunna

leurs livres et en distinguèrent l’authentique de 
Tinauthentique. Ils instaurèrent des lois et des règles 
bien connues d’eux par lesquelles ils ont pu distin
guer la Sunna authentique de celle de faible authenti
cité. Les savants se sont passés de main en main les 
livres de Sunna, tels les deux recueils Sahîh et 
d’autres. Ils l’ont préservée d’une façon parfaite 
comme Allah a préservé le Coran des frivolités, des 
hérésies et des falsifications, conformément à Sa 
Parole :

ii \S\j ' fü \  é y  \î\
X X

« Certes c’est Nous Qui avons fait descendre 
le Rappel (le Coran) et c’est Nous Qui en 
sommes le gardien. » (1)

Sans aucun doute, la Sunna du Messager d’Allah 
(S )  est une inspiration révélée. Allah (M) l’a préser
vée comme II a préservé Son Livre. Pour cela, Allah 
(3g) a désigné des censeurs parmi les savants qui 
rejettent les falsifications des falsificateurs et les in
terprétations des ignorants. Ils repoussent toutes les 
choses que les ignorants, les menteurs et les héréti
ques veulent y introduire, car Allah ($g) a voulu que

1 Al-Hi/r, verset 9.
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terprétations des ignorants. Ils repoussent toutes les 
choses que les ignorants, les menteurs et les héréti
ques veulent y introduire, car Allah (ü )  a voulu que 
la Sunna soit un commentaire de Son Livre et une 
explication [détaillée] des lois qui y sont mention
nées, qui portent une signification générale.

D’autre part, Allah (ifé) a inclus dans la Sunna des 
lois qui ne sont pas mentionnées dans Son Livre, 
telles que les détails des lois de l’allaitement, quel
ques lois de l’héritage, la prohibition d’épouser en 
même temps une fille et sa tante - maternelle ou 
paternelle - et plusieurs autres lois qui ont été men
tionnées dans la Sunna et pas dans le Livre d’Allah 
(üé).
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[Les déclarations des Compagnons, des 
Successeurs ( Tâbi’îri) et des savants 

concernant l’importance de la Sunna et 
l’obligation de l’appliquer]

A présent, nous allons mentionner ce qui a été 
rapporté des Compagnons, des Tabî’în et des sa
vants après eux au sujet de l’importance de la Sunna 
et de l’obligation de l’appliquer.

Dans les deux recueils authentiques (Sahîh) d’Al- 
Bukhârî et de Muslim, on rapporte qu’Abû Hurayra 
( * )  a dit : « Quand le Messager d’Allah (S )  mourut, 
certains arabes apostasièrent [en rejetant le caractère 
obligatoire de la Zakât]. Abû Bakr As-Siddîq (<&>) 
dit : “Par Allah ! Je combattrai celui qui fait la diffé
rence entre la prière et la Zakât ” ‘Umar (<&>) lui dit : 
“Comment peux-tu les combattre alors que le Pro
phète (0 )  a dit :



L'obligation de se conformer à la Sunna du Prophète (&)

« J ’ai reçu l ’ordre de combattre les gens ju squ ’à ce qu’ils attes
tent qu’i l  n ’y  a pas de àün ité [âgne d ’adoration] sauf Allah. 
S ’ils l ’attestent; ils auront préservé leur sang et leurs biens sauf le 
droit qui est imposé (par l ’islam). » Abu Bakr dit : “La 2a- 
kât, n’est-elle pas un de ses droits ? Par Allah ! S’ils re
fusent de me donner même la corde avec laquelle ils 
tenaient leurs bêtes et qu’ils donnaient [en Zakât] au 
Prophète, je les combattrai pour cela.” ‘Umar dit : “Je 
sais maintenant qu’Allah (iü) a fait pencher le cœur 
d’Abû Bakr en faveur de la solution de combattre 
[ceux qui avaient refusé de donner la 2akât\ et je sais

Les Compagnons suivirent son avis. Ils combat
tirent les apostats jusqu’à ce qu’ils revinrent à 
l’islam, et ils tuèrent ceux qui s’obstinèrent dans leur 
apostasie. Cet évènement est la preuve la plus expli
cite démontrant l’importance de la Sunna et 
l’obligation de l’appliquer.

1 Sahih Al-Bukbârt : vol. 2, hadith 483 ; Sahîh Mustim : vol. 1, 
hadith 29 ; Sunan Abî Dâwûd : vol. 2, hadith 1551 ; ]âmi’ At- 
Tirmdhî : vol. 10, p. 68 ; Sunan An-Nassâ‘i  : vol. 5, chapitre 3 ; 
vol. 6, hadith 8.

également qu’il avait raison”. »(1)
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L’obligation de se conformer à la Sunna

Un jour, une vieille femme vint trouver [Abû Bakr] 
As-Siddîq pour l’interroger au sujet de son héritage. Il 
lui répondit : « Il n’y a rien (de prévu) pour toi dans le 
Livre d’Allah et à ma connaissance, le Messager 
d’Allah (S ) n’a pas non plus décrété quelque chose en 
ce sens. Toutefois, j’interrogerai les gens à ce sujet. » Il 
interrogea donc les Compagnons et certains d’entre 
eux dirent que le Prophète (S ) avait accordé à la 
grand-mère un sixième de l’héritage. Il rendit donc le 
verdict en conséquence.(1)

‘Umar (<&>) conseillait à ses fonctionnaires de ju
ger entre les gens d’après le Livre d’Allah. S’ils n’y 
trouvaient pas le verdict, alors d’après la Sunna du 
Messager d’Allah ($fr).

Quand l’affaire de l’avortement d’une femme pro
voqué par la malveillance d’une personne lui posa pro
blème, ‘Umar interrogea les Compagnons. 
Muhammad ibn Salama et Al-Mughayra ibn Shu’ba 
témoignèrent que le verdict du Prophète (S ) à ce sujet 
était la libération d’un esclave — homme ou femme.

1 Jàmi’ At-Tirmidhi : vol. 8, p. 252 ; S un an Abi Dàwûd : vol. 2, 
hadith 2888 ; Sunan Ibn Mâjah : vol. 2, hadith 2724 ; Sunan Ad- 
Dârimî : vol. 2, p. 359 ; Al-Muwatîa : vol. 2, page 513 ; Musnad 
al-lmâm Ahmad : vol. 5, page 327.
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‘Umar prononça donc le verdict en ce sens.(1)

Le fait que la femme passe le délai de viduité 
dans sa propre maison, après le décès de son mari, 
posa problème à Uthmân (<&). Furay’a bint Mâlik 
ibn Sinân, la sœur d’Abû Sa’îd Al-Khudrî (■&) 
Tinforma que le Prophète (S&) lui avait ordonné — 
après la mort de son époux, de rester chez son frère 
jusqu’à l’expiration du délai. ‘Uthmân prononça 
donc le même verdict.(2)

De même, lorsqu’il appliqua la peine légale sur 
Al-Walîd ibn ‘Uqba pour avoir consommé de 
l’alcool, il prononça le verdict en se basant sur la 
S u rin a i

1 Sahîh Al-Bukhârî : vol. 9, hadith 41, 42, 43 et 420 ; Sahîh 
Muslim : vol. 3, hadith 4174 ; Sunan Ibn Mâjah : vol. 2, hadith 
2640 ; Musnad al-Imâm Ahmad : vol. 4, pp. 244 et 253.
2 Sunan Abî Dâwûd : vol. 2, hadith 2293 ; J  ami’ At-Tirmidhî : 
vol. 5, p. 195 ; Sunan An-Nassâ’z : vol. 6, p. 199 ; Sunan Ibn 
Mâjah : vol. 1, hadith 2031 ; Sunan Ad-Dârimî : vol. 2, p. 168 ; 
Al-Muwatta : vol. 2, p. 591 ; Musnad al-Imâm Ahmad : vol. 6, 
pp. 370 et 421.
3 Sahîh Al-Bukhâri : vol. 8, hadiths 766, 767, 768, 769 et 770 ; 
Sahîh Muslim : vol. 3, hadith 4228 ; Sunan Ibn Mâjah : vol. 2, 
hadith 2571 ; Sunan Ad-Dârimî : vol. 2, p. 175 ; Musnad al-Imâm 
Ahmad : vol. 1, pp. 82,140,144,145.
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Quand ‘Ali (4b) apprit que ‘Uthmân (4b) avait in
terdit de pratiquer le Hajj selon le rite Tamattu\ il 
endossa Xlhrâm [et prononça la Talbiyya] pour le Hajj 
et la lUmra (selon le rite Tamattu\ puis dit : « Je  ne 
renoncerai jamais à la Sunna du Messager d'Allah 
(jfr) pour prendre la parole d'autrui. »(1)

Certaines personnes opposèrent la parole d'Abû 
Bakr et de £Umar (4b) à l'avis d'Ibn ‘Abbâs (4b), au 
sujet du rite Tamattu\ et approuvèrent l'avis de ces 
derniers concernant le Hajj selon le rite Ifrâd. Ibn 
‘Abbâs (4*>) dit alors : « Des pierres ne tarderont pas 
à tomber du ciel sur vous. Je vous dis : « Le Messa
ger d'Allah (8&) a d it ... » et vous, vous dites : « Abu 
Bakr et ‘Umar ont dit ! » »

Si l'on craint qu'une punition ne tombe sur celui 
qui contredit la Sunna et suit la parole d'Abû Bakr et de 
‘Umar, que penser de celui qui contredit la Sunna en 
suivant la parole, l'opinion ou l'effort personnel de 
compréhension (Ijtihâd) de toute personne de moindre

1 Sahîh Al-Bukhârî : vol. 2, hadith 634 ; Sunan An-Nassaî : vol. 
5, p. 146 ; Sunan Ad-Dârimî : vol. 2, p. 70. Il se peut que les 
Compagnons divergent dans des questions de Fiqb, comme 
c'est le cas ici, mais c'est le fruit de leur effort personnel 
d'interprétation ; et en aucun cas, ils n'ont divergé en matière 
de croyance {Aqidà). [N. du T.]
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rang ?

Quand certaines personnes contestèrent ‘Abdullah 
ibn ‘Umar ($b) sur certaines Sunan, ce dernier leur dit : 
« Avons-nous reçu Tordre de suivre ‘Umar ? »

Lorsqu'un homme dit à ‘Imrân ibn Husayiyn 
(<&>) alors qu'il parlait aux gens à propos de la Sun
na : « Parle-nous du Coran. », il se mit en colère et 
dit : « La Sunna est le commentaire du Coran. Sans 
la Sunna, nous n'aurions jamais su que la prière du 
Dhuhr s'accomplit en quatre Rak’ât, la prière du 
Maghrib, en trois Rak ’ât et la prière du Fajr en deux 
Rak’ât. Nous n'aurions jamais connu les détails des 
lois de la Zakât ainsi que d'autres détails que la Sun
na nous a apportés. »

Les exemples dans lesquels les Compagnons ont 
expliqué l'importance de la Sunna,, insisté sur 
l'obligation de l'appliquer et mis en garde celui qui la 
contredit, sont très nombreux. Citons-en quelques 
exemples.

Quand ‘Abdullah ibn ‘Umar (*&>) rapporta la pa
role suivante du Prophète (S )  :

(AiJl aÎ51 çC. 1 1 V)

« N ’interdisez pas aux servantes d ’Allah de se rendre à
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la mosquée », un de ses enfants dit : « Par Allah ! 
Nous leur interdirons. » ‘Abdullah se mit en colère 
et l’insulta sévèrement en disant : « Je te dis ce que 
le Messager d’Allah (S )  a dit et toi, tu dis : “ Par 
Allah ! Nous leur interdirons » 1}

De même, lorsque ‘Abdullah ibn Al-Mughaffal 
Al-Muzanî (*&>), un Compagnon du Messager 
d’Allah (S )  vit un de ses proches lancer des pierres, 
il le réprimanda en disant que le Prophète (S )  avait 
interdit un tel acte et qu’il avait dit à ce propos :

* * ' VI' * * \ ' 'C l
j JlP  4j O O  y  J  J lw ?  4j y  4j U

( j£ \  u i j  f J i  f k j  J i

« Lancer des pierres ne chasse pas le gib ier et ne blesse 
pas rennemi, mais cela peut briser une dent et p ercer un œil. 
» Plus tard, il revit l’homme lancer des pierres et il 
lui dit : « Par Allah! Je ne te parlerai plus jamais. Je 
t’ai dit que le Messager d’Allah (H) a interdit de lan
cer des pierres et tu t’obstines. »

1 Sahih Al-Bukhàri : vol. 2, hadith 23 ; Sahih Muslim : vol. 1, 
hadith 885 ; Sutian Abi Dâwûd : vol. 1, hadith 567.
2 Sahih Al-Bukhàri : vol. 7, hadith 388 ; vol. 8, hadith 239 
Sahih Muslim. vol. 3, hadith 4805.
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Al-Bayhaqî a rapporté qu’Ayyûb As-Sikhtiyânî, le 
grand Tâbi’t a dit : « Si vous conversez avec quel
qu’un au sujet de la Sunna et qu’il vous dit : “ Lais
sons cela, et parle-nous plutôt du Coran ”, sachez 
alors que c’est un égaré. »

Al-Awza î (<̂>) a dit : « La Sunna est l’explication 
du Coran, ou elle précise les lois qui y sont men
tionnées de manière générale, ou elle mentionne des 
lois qui ne se trouvent pas dans le Coran - comme 
Allah (3g) Lui-même dit :

u  ^ 3  / jui

« ... Nous avons fait descendre sur toi le 
Rappel (la Sunna) afin que tu expliques aux 
gens clairement ce qui est descendu vers eux. 
Peut-être réfléchiront-ils ? »(1)

Nous avons déjà mentionné la parole du Pro
phète (0 ) :

(Ajla aIïLaj I VI)

1 Les Abeilles, verset 44.
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«E n  vérité, f a i  reçu le Coran et quelque chose de sem
blable avec. »(1)

Al-Bayhaqî a rapporté que ‘Amir Ash-Sha’bî (ajte) 
a d it: «V ous serez sûrement menés à votre perte 
quand vous renoncerez aux traditions », il voulait 
dire par là les hadiths authentiques.

Al-Bayhaqî a aussi rapporté qu’Al-Awzâ’î (sçte) a 
dit à un de ses compagnons : « Quand le hadith du 
Messager d’Allah (S )  te parvient, garde-toi de dire 
quoi que ce soit d’autre, car le Messager d’Allah ($1) 
ne fait que rapporter ce qu’Allah le Très-Haut lui 
révèle. »

Al-Bayhaqî a rapporté que l’éminent Imam Su- 
fyân ibn Sa’îd Al-Thawrî (*#>) a dit : « La connais
sance des traditions est considérée comme la 
connaissance toute entière. »

Mâlik ibn Anas (<cfc) a dit : « Chacun parmi nous 
peut rejeter une parole ou voir sa parole rejetée, 
sauf la parole de celui qui occupe cette tombe » et il 
indiqua la tombe du Messager d’Allah (S&).

Abu Hanîfa (*&) a dit : « Quand la tradition du 
Messager d’Allah (H) nous parvient, nous

1 C’est-à-dire la Sunna. Références, op.cit.
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l’acceptons sans hésiter. »

As-Shâfî’î (*$te) a dit : « Le jour où on me rappor
tera un hadith authentique et que je ne le mettrai 
pas en pratique (ou : que je ne le prendrai pas), alors 
sachez que j’aurai perdu la raison. » Il a aussi dit : 
« Si je vous dis une parole qui contredit un hadith 
du Messager d’Allah (S ) , alors jetez ma parole 
contre le mur. »

L’imâm Ahmad ibn Hanbal (ajte) a dit : « Ne 
m’imite pas aveuglément, et n’imite pas Mâlik ni As- 
Shâfi’î, mais prends de là où nous avons pris. » Il a 
aussi dit : « J e  m’étonne de certaines personnes qui 
connaissent les chaînes de rapporteurs des hadiths 
du Messager d’Allah (Ü) et leur authenticité, puis ils 
adoptent l’opinion de Sufyân alors qu’Allah (3g) 
dit :

ô\ ù J a\ ô y Û & i
/ / ✓  / /

/ / / ii|f  • s 0 A y  A 0 f 0 A s A

«... Que ceux qui s’opposent à son ordre pren
nent garde qu’une épreuve ne les atteigne, ou que
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ne les atteigne un châtiment douloureux. »(1)

Puis il dit : « Savez-vous ce qu’est cette épreuve ? 
Cette épreuve, c’est l’association (As-Shirtè). Il se 
peut que s’il rejette quelques paroles du Prophète 
(S&), cela dévie son cœur et le mène à sa perte. »

Al-Bayhaqî a rapporté que Mujâhid ibn Jabr, 
l’éminent Tâbu  a dit au sujet de la Parole d’Allah

« ... Si vous êtes en désaccord à propos dfune 
chose, alors renvoyez vos différends vers Allah et 
le Prophète. . .» ^  qu’elle signifie : « ‘Renvoyez vers 
Allah’ signifie se référer à Son Livre et ‘renvoyer vers le 
Prophète’ signifie se référer à la Sunna. »

Al-Bayhaqî a aussi rapporté qu’Az-Zuhrî (*<te) a 
dit : « Ceux parmi nos savants qui nous ont précé
dés disaient que le fait de s’accrocher à la Sunna est 
le salut (ou la délivrance de l’égarement). »

Muwaffiq ud-Dîn ibn Qudâma (*&) a dit dans 
son livre Ramlhal un-Nâ^bir, à propos des sources

1 La Lumière, verset 63.
2 Les F em m es , verset 59.
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des lois (Usul ul-Ahkânî) : « La deuxième source 
parmi les preuves est la Sunna du Messager d’Allah 
(Ü&). La parole du Messager d’Allah (&) reste une 
preuve prouvant le miracle de sa véracité ; Allah 
(i!ê) a ordonné [aux hommes] d’obéir [au Pro
phète], et a mis en garde contre le fait d’agir en 
contradiction à son ordre. »

Ibn Kathîr a dit, dans le commentaire du verset :

û f  î > y i i '*i j Â

< ^ l
, / / f 1* • / 9 / / / 9 * «*/9*

«  ... Çue ceux qui s ’opposent à son ordre 
prennent garde qu’une épreuve ne les atteignef
ou que ne les atteigne un châtiment doulou-

(nreux. »

« ... C’est-à-dire ceux qui s’opposent aux ordres 
du Prophète, qui sont le chemin tracé par lui, sa li
gne de conduite, sa Sunna et ses lois. Les paroles et 
les actes des gens doivent être mesurés à ses paroles 
et à ses actes. Ce qui s’y conforme est accepté et ce 
qui le contredit, comme acte ou parole, est rejeté, 
quelque soit le rang de la personne qui le commet

1 La Lumière, verset 63.
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ou le dit. »

On rapporte dans les deux recueils de hadiths 
Sahîh, et dans d’autres recueils, que le Messager 
d’Allah (flk) a dit :

S x  s Q t  o 7 x  ^ ©7  "  . x  x  ' . X O x

( * j  ja3 ^  ^ y )

« Celui qui commet un acte qui n'est pa s conforme à no
tre religion, voit son acte rejeté. » Ce hadith signifie que 
celui qui contredit la Sharî'a secrètement ou ouver
tement doit craindre que «  n e  l ’a t t e i g n e  u n e  
é p r e u v e  » dans son cœur, comme la mécréance, 
l’hypocrisie, ou l’innovation (al-Bid’a) «  o u  u n  c h â 
t im e n t  d o u lo u r e u x  »  dans ce bas monde, comme 
l’assassinat, la peine légale, l’emprisonnement ou 
autre. »

L’imam Ahmad a mentionné qu’Abdur-Razzâq a 
rapporté qu’il a entendu de Mu’ammar îbn Ham
mam ibn Munabbih qui lui a dit : « Ceci est ce 
qu’Abû Hurayra (*>) a dit : « Le Messager d’Allah 
(S )  a dit :

1 Sahih Al-Bukhâri : vol. 3, p. 198 ; Sahîh Muslitn : vol. 3, ha
diths 4266 & 4267 ; Sunan Abî Dâwûd : vol. 3, hadith 4589 ; 
Sunan Ibn Mâjah : vol. 1, hadith 14 , Musnad al-Imâm Ahmad : 
vol. 2, p. 146.
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Cli \j\S JUj  j c s  J ü )

±  - i i j  y j  I i f e  v;
. /  . /* o / /  & A A A o /  I '' ' '  « i '' • l^tl

(Wi* Aî * iJ J * 3*0  Wt*

«  F o «x  e/ wo/ sommes comme l ’exemple d’un homme qui 
allume un feu. Quand les flammes éclairent les alentours, les 
papillons et d’autres insectes y  tombent. Uhomme essaie de 
les sauver, meus ils lui échappent et ils y  tombent malgré 
tout. »

P u is le P r o p h è te  (Élk) a  d it :

' à * o '  &
( l ^ j  j  j UjI

« Ceci est l ’exemple entre vous et moi m ’essaie de vous re
tenir par vos ceintures pour vous éviter de tomber dans le feu, 
mais malgré cela, vous insistes  ̂et vous y  tomber »  »(')

R a p p o r té  p a r  A l-B u k h â rî e t  M u slim  se lo n  u n  h a -  

d ith  d ’A b d u r-R a z z â q .

1 Sahih Al-Bukhâri : vol. 8, hadith 490 ; Sahih Muslim : vol. 4, 
hadith 5671.
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De même, As-Suyûti (ajfc) a dit dans son livre 
Miftâh ul-Jannati fil-Ihtijâj bis-Sunna : « Sachez - 
qu’Allah vous accorde Sa miséricorde - que celui qui 
nie que le hadith du Prophète (S&) - que ce soit une 
parole ou une action rapportée selon les conditions 
connues dans la science des source du Fiqh — est 
une preuve juridique en islam, a apostasié (Kafar) et 
est sorti de l’islam. Il sera ressuscité avec les juifs et 
les chrétiens ou le groupe de mécréants qu’Allah 
(îjg) aura décidé. »(1)

1 Miftâh ui-Janna fü-lhtijâj bis-Sunna,, 3ème édition (1399/1979), 
publiée par Maktabat ur-Rashîd à Médine, p. 5, 2ème paragraphe.
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[Conclusion]
Les narrations des Compagnons, des Tâbi’tn et 

des savants après eux au sujet de l’importance de la 
Sunna, de l’obligation de l’appliquer et la mise en 
garde de ceux qui la nient sont très nombreuses.

J ’espère que les versets du Coran, les hadiths et 
les propos [des Compagnons et savants] que nous 
avons mentionnés suffisent et convaincront ceux 
qui cherchent la vérité.

Nous demandons à Allah (9g) de nous faciliter la 
voie - à nous et à tous les musulmans - vers ce qui 
Lui plaît, de nous préserver de ce qui provoquerait 
Sa colère, et de nous guider tous sur le chemin 
droit. Il est l’Audiant, le Très Proche.

Qu’Allah (3i) prie sur Son Serviteur et Messager 
Muhammad et le salue, ainsi que sa famille, ses 
Compagnons et tous ceux qui les suivent de la meil
leure manière.

Cheikh Abdul-’Azîz ibn *Abdullah Ibn Bâz
(Ex-Président général de i'Administration des Recherches îslatni-

ques et de lifta, de la Prêche et de l'Orientation en Arabie Saoudite 
Qu*Allah lu i a c co rd e  Sa m iséricorde
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